
D’AUTRES STRUCTURES
À VOTRE SERVICE

Espace Andrée Chedid

Un ensemble d’associations au service des 
familles pour toutes les questions portant sur 
la périnatalité, la gémellité, la précocité, le 
handicap, l’adoption, le virtuel, le parrainage, 
la diversité culturelle, le droit de la famille, 
la protection de l’enfance, l’adolescence, la 
défense des droits, les addictions, la maladie 
psychique... 

Un lieu de rencontres dans le cadre 
d’animations culturelles jeune public ou 
en famille, d’échanges  autour de la poésie 
ou de la philosophie, un lieu de tissage de 
savoirs…

Renseignements : 01 41 23 82 82

L’Aparté

Un Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP), 
pour des rencontres, des jeux et où toute 
question peut être abordée librement et 
simplement, pour des enfants de moins de 
4 ans accompagnés de leurs parents. Ouvert 
les lundis, mercredis, jeudis de 15 h à 18 h 30 
et deux samedis par mois de 15 h à 18 h 30.

Renseignements : 01 41 23 82 82

POURQUOI DES STRUCTURES
À DESTINATION DES PARENTS ?

Autorité parentale, réforme du droit de la 
famille, droits de l’enfant, relations femmes/
hommes, conciliation vies familiale et 
professionnelle, dialogues et transmissions 
entre générations... la famille évolue avec la 
société.

Parallèlement des repères multiples, voire 
parfois contradictoires, peuvent rendre 
complexe le vécu quotidien des parents et des 
grands-parents.

En cela, toutes les familles sont concernées.

Aussi, depuis 1999, des initiatives se 
sont développées en France dans le 
cadre des Réseaux d’Écoute, d’Appui et 
d’Accompagnement des Parents (REAAP) pour 
partager réflexions et/ou questionnements.

Parce que chaque étape de la vie 
d’un enfant, d’un adolescent, 

d’un couple, d’une famille 
peut apporter de nouveaux 

questionnements...

L’ESPACE
PARENT-ENFANT

Un lieu de ressources et de soutien
pour tous les parents 

et grands-parents 
quel que soit l’âge 

des enfants ou des adolescents

PROPOSE...
ESPACE PARENT-ENFANT - L’APARTÉ

ESPACE ANDRÉE CHEDID - UNE SEULE ADRESSE
60 rue du Général Leclerc à Issy

Avec le soutien de

Claire GUICHARD
Présidente du CLAVIM

André SANTINI
Fondateur du CLAVIM



UN ESPACE DE CONSEIL CONJUGAL
Pour prendre du temps pour son couple

Que l’enfant vienne de naître, qu’il soit 
adolescent ou jeune adulte, chacun peut 
être touché par une vie de couple devenue 
cohabitation. Les échanges semblent se 
limiter à l’utilitaire, les partages affectifs et 
une communication vivante se raréfient. 

Le quotidien de la vie familiale et domestique, 
les responsabilités, les exigences de la vie 
professionnelle et sociale… favorisent le fait 
que chacun se croise, au risque de s’éloigner 
de l’autre.

Seul ou à deux, prendre du temps pour son 
couple et la relation de couple dans un espace 
tiers et confidentiel, c’est s’offrir un temps 
pour se poser, prendre du recul… 

Il permet de faire le point sur la relation 
conjugale, ce qu’elle est, ce qu’elle pourrait 
être,  explorer ce qui peut la mettre à mal et 
influer sur le climat familial, clarifier attentes 
et espérances, mettre des mots sur des 
ressentis, trouver des pistes pour enrichir 
la relation, prendre le temps nécessaire à 
la maturation d’une décision quelle que soit 
celle-ci… 

Entretiens individuels ou conjugaux avec 
Véronique ROUSSEAU, conseillère conjugale 
et familiale.

Modalités des entretiens : mardi de 9 h à 
19 h 30, jeudi et vendredi de 9 h à 13 h, un  
samedi par mois de 9 h 30 à 13 h.

Renseignements et prise de rendez-vous
au 01 41 23 92 21

UN LIEU DE MÉDIATION FAMILIALE
En lien avec les séparations ou les divorces

Dans ces situations, avant, pendant ou après, 
la médiation familiale permet aux parents 
d’aborder, pas à pas ce qui fait ou peut faire 
conflit : résidence des enfants, contributions 
financières, éducation, valeurs, relations 
aux tiers, modes de communication… avec 
l’élaboration par eux-mêmes de solutions 
sur mesure et satisfaisantes pour tous.

À l’issue de la médiation familiale, un protocole 
d’accord peut être rédigé et proposé par les 
parents au Juge aux Affaires Familiales en 
vue d’une demande d’homologation.

Un 1er rendez-vous d’information est proposé, 
seul ou à deux, pour comprendre ce qu’est 
une médiation familiale et son déroulement, 
réfléchir sur les points à aborder avec l’autre 
parent et, parfois, à comment donner envie 
à l’autre parent de venir en médiation. Puis 
des séances régulières de deux heures sont 
organisées (4 à 6 séances en moyenne).

Par ailleurs, des médiations parents-
adolescent peuvent être mises en place 
selon un dispositif particulier.

Informations et séances de médiation 
familiale avec Marie-Caroline SANSON, 
médiatrice familiale diplômée d’État.

Modalités des entretiens (gratuits) et des 
séances (barème CAF) : mardi de 9 h à 20 h, 
jeudi de 9 h à 16 h, deux samedis par mois 
de 9 h à 12 h.

Renseignements et prise de rendez-vous
au 01 41 23 92 20

UN LIEU D’ACCUEIL ET D’ÉCOUTE
Avec ou sans les enfants

Tout parent ou autre membre de la famille peut 
être confronté à une difficulté émergeant dans 
la vie familiale avec les enfants ou adolescents. 
Par exemple, certains comportements à la 
maison ou à l’école, des relations conflictuelles 
à l’intérieur de la famille, des désaccords 
sur l’éducation en rapport ou non avec des 
désaccords de couple, etc.
Dans ce cadre, qui associe mise en confiance, 
neutralité, confidentialité et attention, la 
parole peut être entendue. Chacun peut 
progressivement percevoir des solutions.
Lieu de soutien, où des parents, venus à un 
ou plusieurs entretiens, savent qu’ils peuvent 
revenir, selon la nécessité.
Parfois, quelques entretiens suffisent pour 
dénouer, saisir des repères et ses propres 
capacités à résoudre des situations complexes 
et conflictuelles. La dynamique familiale peut 
redevenir satisfaisante. Dans d’autres cas, des 
relais peuvent être suggérés et facilités. 
Entretiens individuels ou familiaux avec 
Virginie DUGAST, Maria OTERO-ROSSI, Julie 
PETERSCHMITT, Cécile YDIRE, psychologues 
cliniciennes. Référente clinique : Annie CARO, 
psychologue clinicienne, thérapeute familiale.
Modalités des entretiens : du lundi au samedi, 
en matinée ou après-midi, sur rendez-vous. 

Renseignements et prise de rendez-vous
au 01 41 23 92 20

Chaque année scolaire, l’Espace Parent-Enfant propose aussi des ateliers thématiques, des soirées-débats, des initiatives particulières… 
Pour tout renseignement et/ou recevoir par mail la newsletter : Espace Parent-Enfant, 60 rue du Général Leclerc 92130 Issy-les-Moulineaux • Tél. : 01 41 23 92 20 • 

Mail : espaceparent-enfant@ville-issy.fr • www.clavim.asso.fr


